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Dénomination du produit: La Française Profil 

Performance 

Identifiant d’entité juridique: 

969500TRVRYOASRSQZ33 

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par 

ce produit financier ? 

Ce fonds applique avant tout la politique d'exclusion du Groupe La Francaise qui vise spécifiquement les 

armes controversées, les secteurs du tabac, de l'électricité et de l'énergie. 

Le fonds applique de l'intégration ESG. Le fonds ne peut investir que dans des entreprises qui ont été évalués 

d'un point de vue ESG. 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

Les indicateurs de durabilité uutilisés pour mesurer la réalisation de chacune des caractéristiques E ou S 

promues par le produit financier est le Score ESG des entreprises. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend partiellement réaliser 

et comment l’investissement durable contribue-t-il à ces objectifs ? 

N/A 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 

⚫⚫ ☐  Oui ⚫⚫ ☒  Non 

☐ Il réalisera un minimum d’investissements 

durables ayant un objectif environnemental: 

N/A 

☐ dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomie de 

l’UE 

☐ dans des activités économiques qui ne sont 

pas considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomie de 

l’UE 

☐ il réalisera un minimum d’investissements 

durables ayant un objectif social : N/A 

☐ Il promeut des caractéristiques 

environnementales et sociales (E/S) et, 

bien qu’il n’ait pas pour objectif 

l’investissement durable, il contiendra une 

proportion minimale de N/A 

d’investissements durables 

☐ ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui sont considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomie de 

l’UE 

 ☐ ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomie de 

l’UE 

☐ ayant un objectif social 

☒ Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 

réalisera pas d’investissements durables 

 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

La taxinomie de l’UE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/8 52, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse 
pas de liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes. 
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Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend partiellement réaliser ne 

causent-ils pas de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental 

ou social ? 

N/A 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 

N/A 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à 

l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée: 

N/A 

 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» en vertu duquel 

les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la 

taxinomie de l’UE et qui s’accompagne de critères spécifiques de l’UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s’applique uniquement aux investissements 

sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière 

d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 

restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière 

d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs 

environnementaux ou sociaux 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité ? 

☐ Oui,  

☒ Non 

 

Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier ? 

 1. Stratégie d'investissement du fonds La Française Profil Performance L'actif du fonds La Française Profil 

Performance est investi en totalité dans le fonds maître "La Française Actions France PME" (part F) et à titre 

accessoire en liquidités.  

 Rappel des objectif et stratégie d’investissement du fond maître La Française Actions France PME Le fonds a 

pour objectif de réaliser une performance nette de frais supérieure (de 2% l'an pour les parts C,D, T et I 

uniquement) à celle de l'indice Enternext PEA PME 150 dividendes non réinvestis en investissant dans des 

entreprises françaises de petite et moyenne taille (PME) et des Entreprises de Tailles Intermédiaires (ETI), à 

fort potentiel de croissance et sur la durée de placement recommandée supérieure à 8 ans par la mise en 

œuvre d’une politique d’investissement répondant à des critères financiers et extra-financiers. 1. Stratégie 

utilisée L’actif du Fonds sera en permanence investi au minimum à 75% en actions et titres éligibles au PEA et 

au PEA PME. La gestion est fondée sur une analyse qualitative des titres de l’univers d’investissement 

(France). Les valeurs sont choisies en fonction de leurs caractéristiques financières (dont rendement du titre, 

croissance de la valeur, niveau d’endettement, possibilité de croissance externe, ratios de valorisation 

notamment le rapport cours/bénéfice) et extra-financières. La société de gestion a recours au centre de 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de l’homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 
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recherche « La Française Sustainable Investment Research » de l’entité « La Française Group UK Limited » 

spécialisée dans les critères d’investissement responsable. Cette entité appartient au groupe La Française. 

Sont automatiquement écartés de l’univers d’investissement, en vertu de la politique d’exclusion du Groupe 

La Française, les émetteurs suivants : - les émetteurs exposés aux armes controversées ; et - les entreprises 

situées dans des pays figurant sur la liste noire et la liste rouge des pays sensibles nécessitant une 

approbation, au cas par cas, du département de la Conformité du groupe La Française. Ces listes, tenues et 

mises à jour par le Département de la Conformité du groupe La Française, sont établies au regard des 

sanctions internationales et des implications en matière de terrorisme et de corruption. Ensuite, sont écartés 

les émetteurs exerçant des activités liées au tabac, au charbon thermique et métallurgique (1). Ainsi, à partir 

de cet univers d’investissement réduit, le score ESG du fonds sera calculé annuellement. Le taux d'analyse 

extra financière est supérieur à 75% de l’actif net ou du nombre d’émetteurs du portefeuille. Le Fonds est 

exposé en permanence à hauteur de 75 % minimum de son actif en valeurs françaises, de petites et 

moyennes tailles et de tailles intermédiaires éligibles au PEA et au PEA PME. Dans l'univers des PME et ETI, le 

fonds investira dans des sociétés, qui lors de l'investissement, ont des effectifs de moins de 5000 salariés et 

qui présentent un chiffre d'affaire annuel inférieur à 1 500 millions d'euros ou un total de bilan inférieur à 2 

000 millions d'euros. Parmi ce quota de 75%, au moins deux tiers des titres ainsi acquis par le fonds 

correspondent à des titres de capital tels que définis à l'article L.221-32-2, 1, a) et b) du Code monétaire et 

financier. L'exposition au marché actions de grandes capitalisations est limitée à 25% maximum de l'actif net. 

Le FCP pourra également investir dans la limite de 10% dans des parts ou actions d'OPCVM de droit français 

ou européen et/ou de FIA ou fonds d'investissement respectant les 4 critères de l'article R214-13 du code 

monétaire et financier. Pour l’ajustement des liquidités, le FCP se réserve la possibilité d’investir, à hauteur 

de 10% maximum, en titres de créance et instruments du marché monétaire de droit français dont la 

notation sera égale ou supérieure à BBB (notation Standard & Poors ou notation équivalente d'une autre 

agence de notation) ou jugée équivalente selon l’analyse de la société de gestion. La société de gestion ne 

recourra pas exclusivement ou mécaniquement à des notations externes mais pourra, lorsqu'une telle 

notation est émise, en tenir compte dans son analyse crédit. Le FCP pourra également utiliser des 

instruments financiers à terme de préférence sur les marchés à terme organisés français et européens, mais 

se réserve la possibilité de conclure des contrats de gré à gré. Dans ce cadre, le gérant pourra prendre des 

positions en vue de couvrir et/ou d’exposer le portefeuille, sans rechercher de surexposition, sur les risques 

actions et titres assimilés et/ou indices actions et, à titre accessoire, sur les risques de taux pour réaliser 

l’objectif de gestion. Ces opérations seront effectuées dans la limite de 100% maximum de l’actif de 

l’OPCVM.  

 

 A titre accessoire, le fonds pourra avoir recours à des opérations d'acquisition et cession temporaire de 

titres. (1) Exclusion des activités directement liées au charbon et, lorsque la donnée est disponible, exclusion 

des sociétés de distribution, transport et production d’équipements et de services, dans la mesure où 33% de 

leur chiffre d’affaires est réalisé auprès de clients dont l’activité est directement liée au charbon. Le fonds 

promeut certaines caractéristiques environnementales et sociales au sens de l'article 8 du règlement 

européen (UE) 2019/2088 dit Sustainable Finance Disclosure Regulation (SFDR).  

 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement pour sélectionner les 

investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par 

ce produit financier ? 

Les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés pour sélectionner les investissements en 

vue d'atteindre l'objectif d'investissement durable sont : 

- les exclusions issues de la politique d'exclusions du Groupe La Française ;  

- l'intégration de l'analyse ESG des entreprises ; 

- Cette stratégie est suivie quotidiennement au travers de contrôles de 1er, 2eme et 3eme niveau. 

 

La stratégie 
d’investissement guide 
les décisions 
d’investissement selon 
des facteurs tels que les 
objectifs 
d’investissement et la 
tolérance au risque. 
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Dans quelle proportion minimale le produit financier s’engage-t-il à réduire son périmètre d’investissement 

avant l’application de cette stratégie d’investissement ? 

Le taux minimal d'engagement pour réduire la portée des investissements envisagés avant l'application de 

cette stratégie d"investissement est de 0%.  

 

Quelle est la politique mise en œuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés dans 

lesquelles le produit financier investit ? 

Les pratiques de bonne gouvernance sont évaluées par notre pilier « G », au sein duquel est analysé la 

composition, l’indépendance et la diversité du conseil d’administration, les processus de gestion des risques 

et les controverses. 

 

 

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 

Nous vous invitons à vous réferer ci-dessous à la réponse à la question "Quelle stratégie d'investissement ce 

produit financier suit-il ?  

 

 

 
 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 

pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux ; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

Comment l’utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques environnementales ou sociales 

promues par le produit financier ? 

Le gérant pourra prendre des positions en vue de couvrir et/ou d’exposer le portefeuille, 

 

Investissements 

#1 Alignés sur les 

caractéristiques en 

E/S  

80.0% 

#2 Autres 

20.0% 

#1A Durables 

0.0% 

#1B Autres 

caractéristiques E/S 

80.0% 

Alignés sur la taxinomie 

0.0% 

Sociaux 

0.0% 

Environnementaux 

autres 

0.0% 

L'allocation des actifs 
décrit la proportion des 
investissements dans 
des actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 
la taxonomie sont 
exprimées en %: 

- du chiffre d’affaires 
pour refléter la 
proportion des revenus 
provenant des activités 
vertes des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit; 

- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements verts 
réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier 
investit, pour une 
transition vers une 
économie verte par 
exemple; 

- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) 
pour refléter les activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit. 
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Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un 

objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l’UE ? 
 

 La Taxonomie de l’Union Européenne a pour objectif d'identifier les activités économiques considérées 

comme durables d’un point de vue environnemental. La Taxonomie identifie ces activités selon leur 

contribution à six grands objectifs environnementaux :  

• Atténuation des changements climatiques,  

• Adaptation aux changements climatiques,  

• Utilisation durable et protection de l’eau et des ressources marines,  

• Transition vers l’économie circulaire (déchets, prévention et recyclage),  

• Prévention et contrôle de la pollution  

• Protection des écosystèmes sains. Pour être considérée comme durable, une activité économique doit 

démontrer qu’elle contribue substantiellement à l’atteinte de l’un au moins des 6 objectifs, tout en ne 

nuisant pas à l’un des cinq autres (principe dit DNSH, « Do No Significant Harm »).  

Pour qu’une activité soit considérée comme alignée à la Taxonomie européenne, elle doit également 

respecter les droits humains et sociaux garantis par le droit international. Le pourcentage minimum 

d’alignement avec la Taxonomie de l’Union Européenne s’élève à 0%. La prise en compte de l’alignement des 

activités des entreprises est effectuée de manière qualitative dans le processus d’analyse interne en fonction 

des données publiées par les entreprises elles-mêmes ainsi que celles mises à disposition par nos 

fournisseurs de données ESG. Le principe consistant à “ne pas causer de préjudice important” s’applique 

uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de 

l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 

investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les 

critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental.  

 

 Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui sont 

conformes à la taxonomie de l’UE ? 

☐ Oui 

 ☐ Dans le gaz fossile   ☐ Dans l’énergie nucléaire 

☒ Non 
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Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur la 

taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des 

obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 

deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du 

produit financier autres que les obligations souveraines. 

 

1. Alignement des investissements sur la 

taxonomie 

dont obligations souveraines * 

 

Alignés sur la 

taxonomie (hors 

gaz fossile et 

nucléaire) 

 

 Autres 

investissements 

 

 

 2. Alignement des investissements sur la taxonomie 

 

hors obligations souveraines * 

 

Alignés sur la 

taxonomie (hors 

gaz fossile et 

nucléaire) 

 

 Autres 

investissements 

 

Ce graphique représente 90.0% des investissements 

totaux. 
 

 

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines 

 

Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des activités transitoires et habilitantes ? 

La part minimale d'investissements dans des activités transitoires et habilitantes est de 0%. 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif 

environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE ? 
La part minimale d'investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés à 

Taxonomie est de 0%. 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables sur le plan 

social ? 
 

La part minimale d'investissement durable sur le plan social est 0%. 

  

Les activités 
habilitantes permettent 
directement à d’autres 
activités de contribuer 
de manière substantielle 
à la réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz à effet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances 
réalisables. 

Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte 
des critères applicables 
aux activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie de 
l’UE. 
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Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est 

leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 

s’appliquent-elles à eux ? 
Les autres investissements incluent des liquidités qui sont utilisées pour préserver la liquidité du fonds et 

ajuster son exposition au risque du marché. Les dérivés sont également présents dans ces aures 

investissements et ne sont utilisés qu’à des fins de couverture ou d'exposition temporaire. 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut ? 

Comment l’indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

N/A 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice est-il à tout moment 

garanti ? 

N/A 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 

N/A 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 

N/A 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ? 

Les documents légaux sont disponibles sur simple demande et gratuitement auprès de la société de gestion 

ou sur le site : www.la-francaise.com. Vous pouvez les obtenir gratuitement en le demandant à 

serviceclient@la-francaise.com.Toute information supplémentaire est communiquée par le Service Client 

Produits nominatifs via les coordonnées suivantes : serviceclient@la-francaise.com.   

Les indices de référence 
sont des indices 
permettant de mesurer 
si le produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut. 
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